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Addendum 
 

MISE A JOUR DU PROGRAMME DE PAYS : BANGLADESH 
 
 

 Ce document est émis pour : 
 

• Ajouter la lettre d’accompagnement du Gouvernement du Bangladesh, ci-jointe, à la fin 
du document. 

 
• Fournir l’information supplémentaire suivante. 

 
1. Le 7 mars 2006, le Secrétariat a reçu du PNUD une copie électronique de la lettre 
d’accompagnement du Gouvernement du Bangladesh (copie jointe).  La condition mise à la 
recommandation du Secrétariat au paragraphe 32 du document UNEP/OzL.Pro/ExCom/48/41 
peut maintenant être retirée et le programme de pays examiné pour approbation, tel qu’indiqué.                  
La recommandation au paragraphe 33 reste inchangée. 

 
 




